PREMS DE SECONDE GENERATION DANS DES CONCESSIONS PRIORITAIRES

CONCESSION DAGANA- PODOR

1.1.1
 Programme régional solaire Phase II
D’un coût de 6 milliards de francs Cfa, le Programme régional solaire II (PRS) qui emploie exclusivement l’énergie solaire photovoltaïque a pour objectif principal de contribuer à l’amélioration durable des conditions de vie des populations en zone rurale. Pour ce faire, la prise en charge des équipements est assurée par les bénéficiaires locaux qui, après avoir suivi une formation à l’entretien courant, s’occupent de la  maintenance préventive et de la conduite des forages. Aujourd’hui, plusieurs stations de pompage alimentées par voie solaire photovoltaïque de puissance variable allant de 2,2 KWc à 5,5 KWc fonctionnent à travers le pays au fil du soleil permettant d’assurer une production d’eau relativement importante destinée à être stockée dans des réservoirs pour les besoins domestiques de  200 à 1000 habitants, pour l’abreuvage du bétail et le surplus pour le maraîchage.

Au delà de l’utilisation spécifique de l’énergie destinée au pompage, l’amélioration des conditions de vie des populations passera par la mise en oeuvre d’activités multisectorielles grâce à l’électricité produite axée sur ……………………..

	Domaines  d’activités : 
	Hydraulique rurale

	Tutelle institutionnelle : 
	MAH/ DHA

	Objectifs 


	- Consolider les acquis du Programme régional solaire phase I,

- Renforcer la capacité de production d’AEP dans les zones de polarisation,

	Composantes /Activités :
	- Réalisation de châteaux d’eau / abreuvoirs,

- Fourniture et installation d’équipements de pompage,

- Adduction d’eau et Extension réseau AEP existant.

- Améliorer les conditions de vie des populations rurales,

- Développer les activités génératrices de revenus autour des points d’eau équipés (agriculture, transformation des produits laitiers etc). 

- Alléger les efforts déployés par les femmes pour la corvée d’eau

- Mettre en place des abreuvoirs pour  la concentration du cheptel  et l’extension de nouveaux pâturages autour des points d’eau,

- Améliorer  la santé du bétail grâce à la disponibilité d’une eau de bonne qualité et en quantité suffisante.

	Partenaires
	MAH/DH, UE/ CILSS, ASER, CR, Opérateurs privés (concessionnaires), Comités de gestion 

	Cibles :
	- Jeunes,

- Groupement féminin, 

- Projets villageois,

- Opérateurs privés, 

- Toutes couches sociales des villages

	Localisation :
	St Louis ( Podor),  Louga, Thiès, Matam, Tambaconda (Bakel)

	Résultats attendus :  
	- Réalisation de 30 forages, 

- Réhabilitation de 15 forages, 

- Construction de 45 châteaux d’eau, 

- Réalisation du réseau AEP, 

- Installation de 45 pompes solaires

	Type d’infrastructures 
	30 forages à réaliser

15 forages à réhabiliter

45 châteaux d’eau à construire

Réseau d’adduction d’eau potable à réaliser
	Système énergétique 
	Puissance énergétique

	
	
	Système solaire photovoltaïque à 100%


	336 KW



	Type  d’équipements
	- 30 pompes solaires  de 0,7 à  3 KWc 

-  Supports panneaux solaires

- 30 Armoires de commande+ coffrets 

- Accessoires de raccordement

Equipements additionnels 

- Réfrigérateur solaire (vaccin) 2,2 KW                

- Moulin  5 KW,                                           

- Chauffe-eau solaire 50 L      

- Eclairage :    0,5 KW              
	
	

	Coûts 
	Investissement 


	Coût global du projet (acquis) :           6 milliards fcfa

Coût de la composante énergétique :   156 millions

	Répartition des financements :  


	UE : (PIR/CILSS) 2,9 milliards  (PIN)  3,1 milliards

Bénéficiaires : 10% pour la réhabilitation,  5% pour les travaux neufs 

ASER :         156  millions

	Indicateurs d’impact : 


	- Fourniture en qualité et en quantité d’eau potable,

- Eradication des maladies hydriques dues à la pollution de l’eau,

-Développement progressif de la production agricole de contre saison, 

- Couverture des besoins réfrigération de médicaments / vaccins et d’éclairage

- Développement d’activités productives artisanales

	Intérêt socioéconomique (évaluation éco) 


	- Développement de marchés d’approvisionnement de produits de contre saison

- Amélioration des conditions socio-économiques des populations par le développement  d’échanges commerciaux et en générant des revenus

-  Autonomie financière des populations pour l'accès aux services sociaux de base

- Amélioration du plateau sanitaire avec la disponibilité de médicaments et 

vaccin qui répondent aux normes requises

	Cadre de mise en œuvre : 
	Direction de  l’Hydraulique, Direction du projet, Bailleurs, Comité de gestion

	Conditions de Pérennisation
	- Formation de techniciens/opérateurs de maintenance, 

- Recrutement de bureau d’étude pour la sensibilisation 

- Mise en place de comités de gestion villageois- Remise en état équipements

- Financement de la maintenance de renouvellement de s pièces 

	Appréciation du niveau de maturité  du PREM :
	Techniquement et financièrement prêt, la direction du projet a entamé les consultations pour la réalisation.


1.1.2
Tableau récapitulatif des PREMS 

	PREM
	Secteur/

concession
	Coût global
	Coût composante* énergie/ investissement
	Coût exploi

tation énergétique
	Bénéfice attendu

	PREM 2 : Généralisation des PIV le long du Fleuve Sénégal 
	Dagana-Podor

Matam-Bakel
	15 350 millions

(lettre de mission SAED)
	280 millions
	
	Les terres potentielles à aménager sont de l’ordre de 250 000 ha. Les PIV permettent une plus grande implication des populations dans les activités agricoles.

	PREM 3 : Réhabilitation des centres et stations de recherches de l’ISRA : Ndiol et Fanaye 
	Dagana-Podor
	120 millions
	25 millions

(1 transformateur + 1 électropompe + cablage)
	
	Amélioration de la qualité des recherches en station et développement d’un plus grand partenariat avec les bénéficiaires et agents d’encadrement

	PREM 4 : Transformation semi industrielle du paddy dans la Vallée du Fleuve Sénégal (3 unités)
	Dagana-Podor
	304 millions
	180 millions

(groupes + installation électrique)
	
	Augmentation de la compétitivité du riz local par une transformation de qualité

	PREM 6 : Réhabilitation des forages des départements de Dagana et Podor


	Dagana-Podor
	
	30 millions

(5 GMP + installation)
	
	Mise à la disposition des zones concernées d’eau de bonne qualité pour l’abreuvement du bétail, meilleure production de lait production d’animaux sur pieds en bonne santé pour l’abattoir

	PRE M 7 : Programme régional de Développement agricole (PRDA) de Saint-Louis
	Dagana-Podor
	254 milliards
	200 milliards

(80%)
	
	Amélioration de la performance des systèmes de production répertoriés vers une autosuffisance alimentaire régionale


Tous les PREMs sont sous-tendus par des documents validés par les différents partenaires. Le projet COVAPE (PREM 5) vient de terminer et déposer son étude de faisabilité au niveau de la MDE de Saint-Louis. Les partenaires au développement de la filière SAED, ISRA et les acteurs de la filière doivent la valider à leur tour en synergie avec les partenaires espagnols, pour un démarrage progressif dans le processus d’implantation des usines et centres de collecte. Par contre les PREMs 1 et 2 font partie des lettres de mission de la SAED, donc programmés à être réalisés. Le financement du PREM 3 est acquis auprès de la Banque mondiale et sera exécutée par l’AGETIP à partir de 2004 pour le compte de l’ISRA/Saint-Louis. Le PREM 4 avait démarré par la fabrication sur place des trieuses sous le contrôle du PAMEC et Comité de mécanisation de la vallée. La CNCAS a gelé le financement sur le matériel agricole et de transformation jusqu’à nouvel ordre. Le PREM 6 est sous l’égide de la MDE qui vient de terminer l’étude diagnostic, le financement est sur le point d’être ficelé avec l’appui de la Fédération des Alpages de l'Isère. Le projet PRDA qui sous-tend le PREM 7 attend une validation au niveau national avant d’être soumis aux bailleurs de fonds.

I–2 CONCESSION KOLDA-VELINGARA

1.2.1  Projet d’électrification et accessibilité à l’eau potable SODAGRI
	Domaines  d’activités : 
	Production agricole

	Tutelle institutionnelle : 
	SODAGRI/MAH

	Objectifs 
	Augmentation de la production agricole de la zone du bassin de l’Anambé

	Composantes/ Activités : Production  céréalière         -    Accessibilité à l’énergie électrique et à l’eau potable

	Partenaires 
	SODAGRI/ASER AUTRES

	Cibles : 
	Agriculteurs du bassin ; populations de 43 villages pour l’électrification et de 11villages pour l’eau potable ; personnel Sodagri

	Localisation :
	Les 04 Cr de kounkane, Kandia ; Mampatim ; Sare Coly Sare

	Résultats attendus :  


	- diminution du coût de l’énergie pour la filière riz

- existence d’infrastructure nécessaire à l’électrification des villages de la zone 

- alimentation électrique des stations de pompage, de la base vie et des unités agroindustrielles 

	Type d’infrastructures 
	Bâtiment pour centrale électrique

Bâtiment pour abattoirs
	Système énergétique 
	Puissance énergétique

	
	
	Centrale électrique
	1195 kva

	Type  d’équipements
	- Pompes station de pompage

- Tableau de distribution

- Câbles coffrets et conducteurs

- Connecteurs, potelets 
	
	

	Coûts 
	Investissement : 591,5 millions
	- Coût global du projet : ……………   
- Coût de la composante énergétique : 591,5 millions

	Répartition des financements : 


	- Etat / SODAGRI : 195 millions          
- ASER (autres): 396,5 millions

	Indicateurs d’impact : 


	- Nombres de bénéficiaires de l’énergie électrique ; nombre de personnes accessible à l’eau

- Niveau d’augmentation des revenus des producteurs ; quantité de produits agricoles (riz et viande) transformés et consommée dans la zone

	Intérêt socioéconomique 

	Réduction coût de l’énergie pour la filière riz entraînant ainsi une plus grande compétitivité du riz Anambé ; sécurisation et diversification de la production agricole entraînant une plus grande accessibilité de ces produits aux niveau des population de la zone ; augmentation des revenus ; augmentation de la productivité de la main d’œuvre rurale et de la valeur ajoutée.

	Cadre de mise en œuvre : 
	Unité de gestion PAGERBA et collectivités locales

	Conditions de Pérennisation
	

	Appréciation du niveau de maturité du PREM :
	Etude


1.2.2 PREM d’intégration PERACOD/Fabrication de poteaux électriques

	Domaines d’activités
	 Combustibles domestiques et production de poteaux en bois

	Tutelle institutionnelle
	Direction Energie/Direction des Eaux et Forêts/ASER

	Objectifs
	- Contribuer à l’approvisionnement énergétique durable des populations en tenant compte de la préservation de l’environnement et de l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

- Satisfaire la demande en poteaux de lignes électriques et téléphoniques

	Composantes
	- Promotion de l’Electrification Rurale et de l’Approvisionnement durable en Combustibles Domestiques ;

- Projet de Reboisement du Sénégal/USAID (Projet d’Unité de Fabrique de Poteaux en Bois).

	Activités
	- Activités du PERACOD ;

- Promouvoir la plantation de trois essences susceptibles de fournir des poteaux :

       . le Camal ou Eucalyptus camaldulensis ;

       . le Filao ou Casuarina equisetifolia

       . le Teck ou Tectona Grandis

	Partenaires
	GTZ/ KFW – USAID – ASER - Etat du Sénégal

	Cibles
	Femmes, Associations, MPE, Groupements, Industriels

	Localisation
	- La Vallée du Fleuve Sénégal (concessions Saint-Louis/Dagana/Podor ; Matam) ;

- La Grande Côte Nord du Sénégal (concession Louga / Kébémer / Linguère) ;

- La Casamance (concessions Ziguinchor, Bignona, Sédhiou) ;

- Le Bassin Arachidier (concessions Kaolack/Nioro ; Fatick/Gossas ; Kaffrine)

	Résultats attendus
	- Nombre d’ha aménagés avec les essences citées ci-dessus ;

- Mise en place de l’Unité de Fabrique de Poteaux en Bois ;

- Quantité de poteaux en Bois produite ;

- Nombre d’emplois créés ;

	Type d’infrastructures
	Hangars de traitement / Bloc administratif / Voirie et travaux divers 
	Système énergétique
	Puissance énergétique

	Type d’équipements
	Equipements de traitement

Option automatisation

Machines électriques de désécorçage /  Fourchettes élévatrices / 13 scies pour couper les pieds d’arbres
	1ère option : Raccordement sur le réseau Senelec par dérivation de la ligne MT ;

2è option : Auto production de l’énergie électrique par un groupe
	La puissance électrique de l’unité industrielle n’a pas été définie.

En outre le mode d’alimentation n’a pas été précisé.

Contribution de l’ASER

- Lever les contraintes évoquées ci-dessus ;

- Prendre en charge l’alimentation en énergie électrique par l’un des systèmes proposés ci-contre.

	Coûts
	Investissement        

-Projet de fabrique de poteaux : $1, 053,230

-PERACOD : 5663 millions
	

	Répartition des financements 
	
	- Projet de fabrique de poteaux : $1, 053,230

- PERACOD : 5663 millions

- ASER : à définir

	Indicateurs d’impact
	- Accroître la valeur ajoutée en milieu rural ;

- Augmenter le revenu des populations rurales ;

-  Lutter contre la déforestation  

-  Diminuer l’importation des poteaux en bois

-  Créer des emplois 
 

	Intérêt socio-économique (évaluation éco et fin)
	

	Cadre de mise en œuvre 
	Le concessionnaire, les transformateurs, les exploitants forestiers,

 les collectivités locales, l’ASER, les promoteurs du projet de fabrication de poteaux en bois

	Condition de pérennisation : 
	Formation des acteurs locaux ;

Prix rémunérateur aux producteurs

Synergie en les deux projets

	Appréciation du niveau de maturité du PREM 
	- Le projet PERACOD est en phase de démarrage. Le projet de fabrication des poteaux électriques et téléphoniques en bois est à l’état d’étude. Les deux projets cibles presque les mêmes zones d’intervention pour un même objectif « le reboisement ».

- L’organisation des acteurs locaux partie prenante

 n’est pas encore effective ;

- La synergie entre les deux projets n’est pas effective


